
Lettre aux Amis 
de Saint-Cyr - Coëtquidan

Association fondée en 1927

décembre 2020

SOMMAIRE
Éditorial de Marwan Lahoud, Président de l’Association

Remise de sabres à huis clos aux élèves officiers de l'EMIA 60
La 59e promotion de l’EMIA « Armée des Alpes »

La 206e promotion de l’ESM « Capitaine Maurice ANJOT »
Les nouvelles promotions de l'ESM et de l'EMIA

Association loi 1901 reconnue d’utilité publique 
par décret du 7 mai 1931

7 rue Guersant 75017 Paris
 : 01 45 74 02 14

 : amisstcyrcoet@free.fr
" : http://amisstcyrcoet.frISSN 2609-4436

© ESCC-DIRCOM © ESCC-DIRCOM

© ESCC-DIRCOM © ESCC-DIRCOM



Éditorial du président
Chers amis adhérents,

Cet éditorial m'offre l'opportunité d'évoquer avec 
vous les actualités d'une année marqaunte à 
bien des égards. Une année durant laquelle les 

élèves-officiers ont reçu tous les enseignements prévus à 
leur programme, malgré les contraintes imposées par des 
circonstances que nous avons tous vécues. 

Une année marquée également par le lancement d’un programme complet de 
rénovation de la scolarité élaboré par le commandant des Écoles depuis sa 
prise de fonction l’année dernière. Le général COLLET en exposait le principe 
lors de notre précédente Assemblée générale dont nous vous avons communi-
qué la teneur en accompagnement de notre précédente lettre. Ce numéro relaie 
à présent l'allocution dans laquelle il présente les premières mesures mises en 
place dès cette année, préalablement au déploiement complet de ce projet à 
partir de la prochaine rentrée scolaire.
 
Vous pourrez également lire dans ce numéro le compte-rendu sommaire de la 
remise des sabres, une cérémonie importante pour les élèves de l'EMIA qui 
marque leur entrée officielle dans la grande famille des officiers. Nous vous 
présentons par ailleurs dans ce numéro les promotions admises aux Écoles 
cette année, dont le profil général évolue sensiblement par rapport à celles des 
années précédentes. Vous découvrirez enfin les noms de baptême des promo-
tions antérieures de l'ESM et de l'EMIA, en référence tous deux au dernier 
conflit mondial, il y a maintenant près de 80 ans. 

Je vous souhaite d'excellentes fêtes de fin d'année et vous prie de croire, chers 
amis adhérents, en mes sentiments fidèles et dévoués.

							       Marwan LAHOUD

Note : attention, notre adresse électronique a changé. Veuillez désormais nous écrire 
à amisstcyrcoet@free.fr 
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Une remise des sabres à huis clos 

Honorées de la présence du géné-
ral Thierry BURKHARD, chef 

d'état-major de l'armée de Terre et 
de tout son comité stratégique, les 
écoles se sont mobilisées pour le 
succès de cet événement important 
dans la carrière d’un élève officier. 
Malgré un déroulement à huis clos 
imposé par le contexte épidémique, 
la cérémonie a été émouvante, mar-
quée notamment par la beauté des 
chants résonnants sur la cour Ri-
voli, aussi bien La Prière, chantée 
juste après l’adoubement, que Sari 
Mares, chant de marche de l'EMIA 
depuis 1970 entonné lors du défilé 
final.

Bien que cette cérémonie constitue 
pour ces anciens sous-officiers ou 
militaire du rang une forme d’abou-
tissement au regard des efforts 
consentis pour accéder à l’épau-
lette, elle marque surtout le com-
mencement d’une carrière exaltante 
en tant que chef. Symbole de l’auto-
rité, le sabre qu’ils ont reçu marque 
leur état d’officier et rappelle à 

21 novembre 2020

Samedi 21 novembre s’est tenue sur la cour Rivoli la cérémonie de 
remise des sabres pour les élèves officiers de la 60e promotion de l’école 
militaire interarmes (EMIA). Une cérémonie tenue à huis clos, en pré-
sence du général d’armée Thierry BURKHARD, chef d’état-major de 
l’armée de Terre et du général de division Patrick COLLET, comman-
dant les écoles de Saint- Cyr Coëtquidan. 

leurs dépositaires l’importance de 
commander avec cœur, courage, 
discernement et exigence. ■  
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Le mot du général de division Patrick COLLET,
commandant les écoles de Saint-Cyr - Coëtquidan

La cérémonie Sabres n’ayant pas 
permis de vous accueillir, cette 

tribune me donne l’opportunité de 
partager avec vous quelques nou-
velles des Écoles. Le contexte sani-
taire impose bien sûr des adaptations 
et complexifie la planification des ac-
tivités, mais les Écoles maintiennent 
le cap en poursuivant leur mission. 
La formation initiale des officiers n’a 
jamais été interrompue et le niveau 
d’exigence demeure. En parallèle, 
le projet ESCC 2030 de rénovation 
de la scolarité vise à adapter la for-
mation initiale des officiers aux évo-
lutions de la guerre et de la société 
pour continuer à livrer à l’armée de 
Terre des chefs d’envergure. Struc-
turant l’apprentissage du comman-
dement autour de quatre défis – la 
combativité, l’autorité, l’intelligence 
et l’humanité – ce projet sera pleine-
ment mis en œuvre à la rentrée sco-
laire 2021. Il donne lieu actuellement 
à une vaste revue de programme des-
tiné à introduire des enseignements 
nouveaux, à responsabiliser davan-
tage les élèves officiers et à donner 
plus de cohérence entre les ensei-
gnements académiques, militaires et 
humains. 
Certaines mesures de ce projet sont 
déjà effectives. La division culture 
militaire et art de la guerre, créée 

l’été dernier, expérimente cette an-
née des enseignements enrichis au-
près des officiers sous contrat. Cela 
répond à une volonté de densifier 
les humanités au sens large pour 
mieux préparer les élèves à la sin-
gularité du métier des armes et pour 
développer la réflexion qui précède 
nécessairement toute prise de déci-
sion éclairée. Les élèves-officiers 
du 3e bataillon de l’ESM partiront 
dans les régiments des forces dès 
janvier pour un stage en corps de 
troupe à la fois avancé dans la sco-
larité et étendu à trois mois, qui leur 
offrira une première expérience du 
commandement en tant que chef de 
groupe en titre. La réforme a égale-
ment permis de décloisonner les for-
mations, d’améliorer la transmission 
des traditions, ou encore d’embellir 
le camp de Coëtquidan. Dans le pro-
longement de cette démarche, j’ai 
à cœur de faire rayonner davantage 
notre belle école. Votre soutien est 
primordial. C’est pourquoi j’ai lancé 
une démarche visant à mieux faire 
connaître votre association auprès 
des cadres, élèves et familles. Cha-
cun doit savoir ce que vous faites 
pour les Écoles et mesurer combien 
il est précieux de compter près de 
nous des amis à la fidélité presque 
centenaire ! Merci de votre soutien.■

La 59e promotion de l’EMIA « Armée des Alpes »
Le nom de baptême attribué à la 59 e promotion de l’EMIA désigne un grou-
pement militaire qui s’est illustré au début de la seconde guerre mondiale.

Commandée par le général artil-
leur René OLRY, cette forma-

tion militaire réduite des divisions 
d’active appelées à rejoindre la 
ligne Maginot s’est toutefois bril-
lamment distinguée face, dans un 
premier temps, à l’armée Italienne 
entrée en guerre contre la France le 
10 juin 1940, puis face à la progres-
sion de l’armée Allemande dans la 
région Nord-Est de l'hexagone.

Durant la bataille des Alpes, un total 
de 185 000 hommes répartis dans 3 
divisions d’infanterie de réserve de 
second ordre, 65 groupes d’artillerie 
et 84 sections d’éclaireurs-skieurs 
ont su repousser les assauts des 
300 000 hommes de 22 divisions 
italiennes, du 11 au 19 juin 1940. 
Celles-ci sont freinées à Toulon no-
tamment, alors que, dans le même 
temps, l’aviation française bom-
bardait Gènes et Turin. L'offensive 
générale italienne lancée le 20 juin 
est bloquée sur toutes ses positions. 
A Menton, le XVe corps italien est 
maintenu en échec le 21 juin face à 
moins d’une division. Lors de cet 
épisode, une casemate occupée par 
9 français sur le pont Saint-Louis 
à Menton a résisté pendant une se-
maine à l'assaut de 5000 italiens.

Parallèlement, 
l'entrée des Al-
lemands à Di-
jon, oblige le 
général Olry à 
ouvrir un nou-
veau front au 
Nord-Est. 
Une formation 
hétéroclite de 
30 000 hommes 
y livre alors un 
combat 
héroïque. Elle arrête l’avancée d’un 
corps blindé allemand à quelques 
kilomètres de Grenoble. Le 24 juin, 
une colonne motorisée Allemande 
est stoppée près de Voreppe en 
Isère.

Cette bataille conduite de haute 
lutte durant près de deux semaines 
par l'Armée des Alpes prend fin 
avec l’armistice des 22 et 24 juin 
1940 signée par la France, respecti-
vement avec l’Allemagne et l’Italie. 
Les pertes italiennes ont été d'envi-
ron 6 000 hommes contre près de 
250 soldats pour l'armée des Alpes. 
Celles du groupement Cartier face 
aux Allemands n'ont toutefois pas 
été retenues par l'Histoire. ■

L'insigne de la prom
otion
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Capitaine Maurice ANJOT (1904-1944), parrain de la 
206e promotion de l'Ecole Spéciale Militaire

Saint-cyrien de la promotion 
Chevalier Bayard (1923-1925), 

il s’est particulièrement illustré 
comme chef du maquis des Glières, 
du 11 au 27 mars 1944. Affecté au 
85e régiment d’infanterie en mai 
1940, il est dépêché deux mois plus 
tard à l’état-major de la subdivision 
de la Haute-Savoie, puis devient en 
octobre l’adjoint du commandant 
VALETTE D’OSIA (parrain de la 
55e promotion de l’EMIA). Rétros-
pectivement, celui-ci déclarera de 
lui : « Il se montrera le plus actif, le 
plus dévoué, le plus intelligent des 
collaborateurs. Il fut l'un des plus 
chers et des plus efficaces de ceux 
qui m'aidèrent de 1940 à 1943, un 
des meilleurs de ces cadres du 27 
avec lesquels j'aurais aimé repar-
tir au combat ». Lorsque celui-ci 
est arrêté par les Allemands en 
septembre 1943, Maurice ANJOT 
entre dans la clandestinité sous le 
pseudonyme de Pierrot. Il prend le 
commandement du maquis après la 
mort de son chef, le lieutenant Tom 
MOREL, tué lors d’une opération 
contre l’ennemi dans la nuit du 
10 au 11 mars 1944. Le 26 mars, 
il ordonne la dispersion des 500 
hommes du bataillon, quelques 
heures avant l’attaque générale des 
Allemands. Il trouve la mort le len-

demain avec deux maquisards et 
trois résistants espagnols dans une 
embuscade tendue par les allemands 
près du village de Nâves-Parme-
lan où une stèle le commémore. 
Peu de temps avant de monter au 
maquis, convaincu du caractère dé-
sespéré de cette lutte, il confiait à 
ses proches : « je sais que je n’en 
reviendrai pas. Je vous dis adieu. 
Ma vie importe peu si je peux sau-
ver celle des autres ». Le 23 no-
vembre de la même année, il sera 
élevé à titre posthume au grade de 
chevalier dans l’ordre national de la 
Légion d’honneur par le général de 
Gaulle qui lui décernera également 
la croix de guerre avec palme. ■
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En quelques chiffres, les élèves admis cette année à la 
formation d'officiers aux écoles de Saint-Cyr Coëtquidan

ESM 83e série (207e promotion)

Dans cette promotion de l'ESM, 
une hausse d'élèves incorpo-

rés (+5) et de la féminisation (8,7% 
en 2020, 7% en 2019, 9,55% en 
2018) sont à noter. Si l'endo-re-
crutement se maintient à un niveau 
similaire à 2019 (21,5% en 2020, 
20% en 2019), on constate une 
chute de la part d'élèves offi-
ciers qui ont fréquenté un lycée 
de la défense l'année du concours 
(55% en 2020, 83% en 2019) 
tout comme le recul de la part de 
ceux ayant fréquenté un lycée mi-
litaire durant leur scolarité (72% 
en 2020, 85% en 2019, 75% en 2018). 

La majorité des lauréats ayant 
suivi une classe préparatoire 
dans un lycée militaire sont issus 
de trois établissements : Saint-
Cyr l'École (29%), La Flèche 
(26%) et Aix-en-Provence (17%). 
Ensuite, il existe une baisse cette 
année de la proportion des lauréats 
admis en liste principale (61% en 
2020, 69% en 2019 contre 65% en 
2018 et 56% en 2017). Celle-ci, pour 
la première fois depuis trois ans, 
peut être qualifiée d'importante (-17 
points) pour les filières scientifiques 
(28% en 2020 contre 45% en 2019, 
41% en 2018 et 26% en 2017). ■

EMIA 83e série (60e promotion)

La réforme du recrutement interne 
décidée en 2016 est mise en ap-

plication cette année pour la première 
fois. Aussi, le rapport d'incorporation 
de l'EMIA distingue-t-il les don-
nées relatives au recrutement dans le 
corps des officiers des armes et dans 
le corps technique et administratif par 
les voies épreuves (scolarité à deux 
ans) et titre (scolarité d'une année). 
La synthèse des deux voies de re-
crutement fait apparaitre une cible 
de recrutement atteinte (115) qui re-
présente cette année 24 intégrants 
supplémentaires par rapport à 2019. 
Le taux de féminisation reste bas 	

(7,8 % en 2020 et 7,7% en 2019). La 
part d'élèves ayant un parent militaire 
reste stable depuis trois ans autour 
de 20%. Le niveau académique des 
élèves est en hausse cette année (26% 
de bac+3/4/5 en 2020 ; 12% en 2019 
- 42% de bac+2 et plus contre 39% en 
2019). 75% des élèves officiers sont 
issus de quatre grands commande-
ments ou unités. Pour le recrutement 
sur Titre, 47% des élèves officiers 
sont en provenance de la 3e division, 
18% du COM RENS, 12% du COM 
FST et 6% du COM SIC, de la BSPP 
et de la 1ère division. ■



Appel à cotisation et bulletin d’adhésion
La cotisation pour l’année 2020 est inchangée depuis 2016, soit 25 €.

Merci de penser à renouveler votre adhésion si cela n’est pas encore fait ! 
Pour cela, nous vous proposons, en alternative d’un simple courrier, de 

nous envoyer un virement à l’IBAN : FR76 1027 8030 0600 0206 5260 157

Votre soutien est déterminant pour per-
mettre à l’association de poursuivre sa 
mission  : accompagner les écoles et 
leurs élèves dans leur parcours, mais 
aussi promouvoir la qualité des ensei-
gnements auprès des plus hautes au-
torités. L’association vous informe par 
ailleurs régulièrement des activités des 
écoles dans une lettre trimestrielle telle 
que celle-ci. Lettre que nous vous en-
verrons volontiers par courriel dans sa 
version couleur si vous acceptez de nous 
communiquer votre adresse mail. Pour 
cela, complétez le bulletin ci-dessous ou 
communiquez-nous vos informations à 

notre nouvelle adresse mail qui est dé-
sormais amisstcyrcoet@free.fr. Ainsi, 
nous pourrons réserver vos cotisations 
à des projets plus importants comme la 
réalisation des projets de nos élèves of-
ficiers, plutôt qu’à des frais postaux et 
de duplication. Depuis quelques mois, 
nous mettons également à votre dispo-
sition différents documents sur le site 
web de l’association, à l’adresse http://
amisstcyrcoet.fr. Nous vous souhaitons 
une agréable lecture de cette lettre tri-
mestrielle et nous tenons à votre écoute 
de toute suggestion de nature à améliorer 
le fonctionnement de l’association. ■

ASSOCIATION DES AMIS DE SAINT-CYR — COËTQUIDAN
7 rue Guersant — 75017 PARIS

Nom et prénom : 
Adresse :
Profession :
Courriel : 
Famille à l’école : 	 ESM1 □  	 ESM2 □		  ESM3 □	
EMIA1 □	 EMIA2 □	 4e bataillon □ 
Année d’admission à l’école :
Déclare adhérer à l’Association des amis de Saint-Cyr - Coëtquidan et vous 
fait parvenir ci-joint ma cotisation annuelle (Membre adhérent : 25 €. Membre avec 
cotisation de soutien : 50 €. Membre bienfaiteur : à partir de 100 €). 

A			   le			     Signature : 

L’association, reconnue d’utilité publique par décret du 7 mai 1931, adresse un 
reçu fiscal permettant la réduction d’impôt prévue par la loi.


